
Quelle est l'étendue de la couverture offerte par l'assurance
volontaire ?

Réponse courte

L'assurance volontaire luxembourgeoise permet de maintenir une couverture sociale pour les branches pension,

maladie et accident. Elle nécessite 12 mois d'affiliation préalable sur 3 ans et doit être demandée dans les 12 mois

suivant la fin de l'assurance obligatoire. Les prestations sont plus limitées que dans le régime obligatoire, notamment

pour les indemnités pécuniaires.

Définition

L'assurance volontaire est un dispositif permettant de maintenir ou d'ouvrir des droits à la sécurité sociale en

l'absence d'affiliation obligatoire. Elle constitue un mécanisme de protection sociale complémentaire, distinct du

régime d'assurance obligatoire.

Cette assurance peut couvrir trois branches distinctes : pension, maladie et accident. Chaque branche dispose de

ses propres conditions d'accès et limitations de couverture, définies par le Code de la sécurité sociale

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment souscrire à l'assurance volontaire au Luxembourg ?

L'affiliation s'effectue auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) via un formulaire dédié. Le demandeur choisit la ou les
branches souhaitées (pension, maladie, accident) et verse mensuellement les cotisations entièrement à sa charge.

Les prestations en espèces sont-elles couvertes par l'assurance volontaire ?

Non, les prestations en espèces de l'assurance maladie et certaines couvertures accident ne sont pas garanties par l'assurance
volontaire. La protection est significativement plus limitée que l'assurance obligatoire. Les indemnités pécuniaires de maladie ne sont
notamment pas couvertes.

Que se passe-t-il en cas de non-paiement des cotisations volontaires ?

Le non-paiement des cotisations entraîne la radiation automatique de l'affiliation à l'assurance volontaire. Une nouvelle souscription
nécessite alors de remplir à nouveau l'ensemble des conditions d'accès prévues aux articles 171 à 176 du Code de la sécurité sociale.

Quelle est l'étendue de la couverture de l'assurance volontaire luxembourgeoise ?

L'assurance volontaire couvre les branches pension, maladie et accident. Elle nécessite 12 mois d'affiliation préalable sur 3 ans et doit
être demandée dans les 12 mois suivant la fin de l'affiliation obligatoire (art. 171 CSS). Les prestations sont plus limitées que dans le
régime obligatoire.

Quelles conditions cumulatives pour accéder à l'assurance volontaire ?

Justifier d'une affiliation obligatoire d'au moins 12 mois au cours des 3 années précédentes (art. 171 CSS), introduire la demande dans
les 12 mois suivant la perte d'affiliation, ne pas être éligible à une assurance obligatoire ou continuée, et s'acquitter régulièrement des
cotisations.
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Conditions d’exercice

Pour accéder à l'assurance volontaire, le demandeur doit remplir plusieurs conditions cumulatives :

Justifier d'une affiliation à l'assurance obligatoire d'au moins 12 mois au cours des 3 années précédant la

demande (Art. 171 CSS)

Introduire la demande dans les 12 mois suivant la perte de l'affiliation obligatoire

Ne pas être éligible à une assurance obligatoire ou continuée

S'acquitter régulièrement des cotisations calculées sur une assiette minimale légale

Modalités pratiques

L'affiliation s'effectue auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) via un formulaire dédié. Le demandeur

doit :

Choisir la ou les branches d'assurance souhaitées

Verser mensuellement les cotisations, entièrement à sa charge

Maintenir une affiliation active par le paiement régulier des cotisations

Conserver tous les justificatifs des démarches et paiements effectués

Le non-paiement des cotisations entraîne la radiation automatique de l'affiliation.

Pratiques et recommandations

Évaluer précisément ses besoins de protection sociale avant toute affiliation.

Comprendre les limitations spécifiques de chaque branche d'assurance.

Maintenir un suivi rigoureux des paiements et de la documentation. Anticiper les changements de situation

personnelle ou professionnelle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 171-176 Code de la sécurité sociale Assurance pension volontaire

Art. 7-8 Code de la sécurité sociale Assurance maladie volontaire

Art. 154 Code de la sécurité sociale Assurance accident volontaire
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Attention : L'assurance volontaire offre une protection significativement plus limitée que l'assurance obligatoire. Les prestations en

espèces de l'assurance maladie et certaines couvertures accident ne sont pas garanties. Une documentation rigoureuse des

démarches est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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